
https://isspats.fsmi-fo.fr/ISSPATS

Le SNPC FO GENDARMERIE met à votre disposition un
simulateur ISS qui calcule, à la fois, votre prime mensuelle

et l’effet sur votre pension de retraite.
L’ISS vous sera versée sur la paie du mois d’octobre avec

effet rétroactif au 1er juillet 2024.

EXEMPLE DE CALCUL

SIMULATEUR ISS

https://isspats.fsmi-fo.fr/ISSPATS


Dans cet exemple vous remarquerez une baisse en 2025
de la prime mensuelle par rapport à 2024 et une

augmentation en 2027. Ces différences de montants sont
liées à l’application des pourcentages applicables par

année en fonction de la catégorie des agents. 
Cela concerne tous les agents. 

le véritable effet/gain de l’ISS se mesurera
au moment de partir à la retraite !

Le SNPC FO GENDARMERIELe SNPC FO GENDARMERIE
 la garantie d’un engagement sans faille ! la garantie d’un engagement sans faille !

Notre force, c’est vous !Notre force, c’est vous !


